
Chartres métropole facilite vos déplacements

POUR BIEN VOYAGER

��Le�port�de�la�ceinture�de�sécurité�est�obligatoire�lorsque�le�
siège� en� est� pourvu� (décret� n°� 2003-637� du� 9� juillet� 2003,�
articles�R412-1�et�R412-2�du�code�de�la�route).

VACANCES SCOLAIRES

165

SAINT AUBIN DES BOIS
AMILLY - CHARTRES

165A
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Du lundi au vendredi : de 9h à 18h
Le samedi : de 9h à 12h30

Plus d'informations

www.filibus.fr /m.filibus.fr
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•  Toussaint : du 19 octobre au 3 novembre 2024 inclus
•  Noël : du 21 décembre 2024 au 5 janvier 2025 inclus
•  Hiver : du 8 au 23 février 2025 inclus
•  Printemps : du 5 au 21 avril 2025 inclus
•  Été : à partir du 5 juillet 2025

> �Nous vous conseillons de vous présenter à l’arrêt 
quelques minutes à l’avance.

> �Faites signe au conducteur, il saura que vous l’attendez.
> � Préparez votre titre de transport ou votre monnaie.
> � Les bagages encombrants et les vélos sont autorisés 

dans les soutes et restent sous votre responsabilité.

À CHACUN SON TITRE
MODALITÉS COMPLÈTES DISPONIBLES EN AGENCE OU SUR FILIBUS.FR

SI VOUS VOYAGEZ DE TEMPS EN TEMPS :

>  Le BILLET UNITAIRE en vente à bord des véhicules, sur les 
distributeurs de titres et sur l’eboutique.

>  La CARTE 10 VOYAGES offre une réduction par rapport au prix  
du billet unitaire et n’est pas limitée dans le temps.

SI VOUS VOYAGEZ RÉGULIÈREMENT :

>  Les ABONNEMENTS MENSUELS ET ANNUELS :
•  MOINS DE 28 ANS : 3 mois gratuits sur l’abonnement annuel par 

rapport au prix du mensuel.
•  28-64 ANS : 2 mois gratuits sur l’abonnement annuel par rapport 

au prix du mensuel.
•   65 ANS ET PLUS : 4 mois gratuits sur l’abonnement annuel par 

rapport au prix du mensuel.

TITRE JEUNE  / TITRE FILIPLUS

>  Donne droit à la libre circulation sur l’ensemble des lignes du 
réseau Filibus.

>  Pour les résidents des communes non urbaines de Chartres  
métropole : gratuité sur le service TAD pendant les petites  
vacances scolaires et les vacances estivales.



CHARTRES > AMILLY > SAINT AUBIN DES BOIS  

N
OT

ES 1     Circule en période scolaire uniquement.
2  Circule en période de petites vacances scolaires.
3   Service de la ligne 160 du réseau Rémi 

se prolongeant jusqu’à Flonville.

*     Service de la ligne 19 du réseau Rémi.
R   Service sur réservation la veille avant 16h00  

au 0801 90 10 28. 

ATTENTION : 
-  Nous nous efforçons de respecter ces horaires. 

Les aléas de la circulation peuvent toutefois retarder 
votre car.

-  Les horaires de trains sont donnés à titre indicatif et 
doivent être vérifiés auprès de la SNCF.

SEMAINE 

Ligne N° 165A 165 165 165 165A 160 165A 19 165
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(sauf jours fériés)
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Notes à consulter 2 1 1 1 2 3 - 1 2 1* 1 - R

Trains en provenance de PARIS 12:06 12:06 16:06 17:24 17:24 18:24 18:28 19:00

CHARTRES - Pôle d’échange 12:20 12:35 16:20 17:35 17:35 18:30 18:45 19:30 SERVICE SUR
RÉSERVATION 
entre 9h et 17h 
à destination 

de Amilly

MAINVILLIERS - A. France 12:21 12:37 16:22 17:37 17:37 18:31 18:47 19:33

MAINVILLIERS - V. Hugo 12:23 12:39 16:24 17:39 17:39 18:32 18:49 19:35

MAINVILLIERS - Château d'Eau 12:25 12:41 16:26 17:41 17:41 18:35 18:51 19:37

AMILLY - Mondonville 12:28 12:44 16:30 17:44 17:44 _ 18:54 _

AMILLY - Dondainville _ 12:45 _ 17:45 _ _ _ _

AMILLY - Fauconneries _ 12:49 16:36 17:49 _ 18:44 _ 19:42

AMILLY - Genevoix _ 12:51 16:38 17:51 _ 18:46 _ 19:44

AMILLY - Centre 12:30 12:53 16:40 17:53 17:46 18:48 18:56 19:46

CINTRAY - Mairie 12:34 12:56 16:43 17:56 17:50 18:51 19:00 _

ST GEORGES SUR EURE - Perruches 12:42 _ _ 17:58 _ 19:08 19:50

ST GEORGES SUR EURE - Verlaine 12:44 _ _ 18:00 _ 19:10 19:52

ST GEORGES SUR EURE - Centre 12:46 _ _ 18:02 _ 19:12 19:54

ST AUBIN DES BOIS - Chazay 13:00 18:00 18:55

ST AUBIN DES BOIS - Chazay Mare 13:02 18:02

ST AUBIN DES BOIS - Centre 13:05 18:05

ST AUBIN DES BOIS - Libération 13:07 18:07
N

OT
ES 1     Circule en période scolaire uniquement.

2  Circule en période de petites vacances scolaires.

*     Service de la ligne 19 du réseau Rémi.
R   Service sur réservation la veille avant 16h00  

au 0801 90 10 28. 

ATTENTION : 
-  Nous nous efforçons de respecter ces horaires. 

Les aléas de la circulation peuvent toutefois 
retarder votre car.

-  Les horaires de trains sont donnés à titre indicatif 
et doivent être vérifiés auprès de la SNCF.

 

Ligne N° 165A 19 165A 165 165A 165

Jours de circulation
(sauf jours fériés)
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Notes à consulter 2 1* 2 1 2 1 - R

ST AUBIN DES BOIS - Centre 7:02

ST AUBIN DES BOIS - Chazay Mare 7:05

ST AUBIN DES BOIS - Chazay 7:07

ST GEORGES SUR EURE - Centre 6:15 7:20 _ 13:25

ST GEORGES SUR EURE - Verlaine 6:17 7:22 _ 13:27

ST GEORGES SUR EURE - Perruches 6:19 7:24 _ 13:29

CINTRAY - Mairie 6:27 7:32 7:11 13:37

AMILLY - Centre 6:31 6:27 7:35 7:14 13:40

SERVICE SUR
RÉSERVATION 

entre 9h et 17h à destination 
de Mainvilliers et de Chartres

AMILLY - Fauconneries _ 6:29 _ 7:16 _

AMILLY - Genevoix _ _ _ 7:18 _

AMILLY - Dondainville _ _ _ 7:23 _

AMILLY - Mondonville 6:33 _ 7:37 7:24 13:42

MAINVILLIERS - Château d'Eau 6:37 6:32 7:40 7:28 13:45

MAINVILLIERS - V. Hugo 6:39 6:34 7:42 7:30 13:47

MAINVILLIERS - A. France 6:41 6:36 7:44 7:32 13:49

CHARTRES - Pôle d’échange 6:43 6:38 7:46 7:34 13:51

Trains en direction de PARIS 6:56 6:56 7:51

SEMAINE

SAINT AUBIN DES BOIS > AMILLY > CHARTRES

FONCTIONNEMENT DU RÉSEAU : 

•  du 26 août au 1er septembre 2024 inclus : 
période de petites vacances scolaires

•  à compter du 2 septembre 2024 :  
 période scolaire

•  cette ligne ne circule pas le lundi de  
Pentecôte

•  le 30 mai 2025 : période de petites 
vacances scolaires

FONCTIONNEMENT DU RÉSEAU : 

•  du 26 août au 1er septembre 2024 inclus : 
période de petites vacances scolaires

•  à compter du 2 septembre 2024 :  
 période scolaire

•  cette ligne ne circule pas le lundi de  
Pentecôte

•  le 30 mai 2025 : période de petites 
vacances scolaires


